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 « Bien vieillir, c’est possible… grâce à la prévention ! »

Prévenir, c’est dépister vos facteurs de risque de « mauvais vieillissement » et les prendre en charge le plus tôt possible.

Si vous êtes adhérent de l’une des institutions inscrites dans la liste figurant en haut de page, vous avez la possibilité de passer un bilan complet de prévention, grâce au partenariat instauré entre ces organismes, l’IRIPS et la CPAM (Caisse primaire d’assurance maladie). Nous vous proposons deux formules, résumées ci-dessous.
	(
	Si vous n’avez pas de suivi médical régulier et dépendez du régime général de l’Assurance maladie, nous vous conseillons cette formule en 2 étapes.
· Examens dans un centre de santé CPAM : à Marseille, Avignon, Nice ou Toulon 
Vous passerez une série d’examens de dépistage : analyses de sang et d’urines, hémocult, électrocardio​gramme, contrôle de la vue et de l’audition, examen dentaire, bilan gynécologique ou prostatique ; en cas de facteurs de risque, une spirométrie (bilan de la fonction respiratoire) sera aussi pratiquée. Prévoir une matinée.
· Bilan de prévention à l’IRIPS : à Marseille ou à Nice. Prévoir 2 heures au minimum.
Effectué une quinzaine de jours après la visite au centre CPAM, ce bilan comprend :

· Consultation gériatrique globale évaluant plus spécifiquement les facteurs de risque de mauvais vieillissement (avec analyse des résultats des examens pratiqués au centre CPAM et de votre propre dossier médical) 

· Entretien psychosocial abordant, notamment, l’adaptation à la retraite

· Dépistage de troubles de la mémoire suivi, si nécessaire, d’un bilan mémoire complet

· Conclusions, informations et conseils d’orientation personnalisés


	(
	Cette formule est plus particulièrement destinée aux personnes qui bénéficient d’un suivi médical régulier.


Le bilan se déroule entièrement à l’IRIPS (à Marseille ou à Nice) et prend environ 3 heures.

Les médecins gériatres et les psychologues de l’IRIPS feront avec vous le point, à partir de votre propre dossier médical, sur votre état de santé et toutes les difficultés que vous pouvez rencontrer dans la vie quotidienne.

Ils vous donneront des conseils adaptés à vos facteurs de risque pour mieux vivre l’avancée en âge : hygiène de vie, pathologies, mémoire, moral, aides sociales etc. Si nécessaire, un bilan mémoire complet sera également pratiqué.


Si vous souhaitez profiter de cette opportunité, vous trouverez ci-joint les modalités d’inscription et le bulletin à retourner à l’IRIPS.

Modalités d’inscription

Le bilan CPAM est pris en charge en totalité par l’Assurance maladie. En revanche, il n’est possible que pour les assurés ou ayants droit du régime général de l’Assurance maladie n’ayant pas bénéficié d’un bilan similaire depuis plus de trois ans. De plus, tout examen prévu dans le programme de dépistage mais déjà effectué dans les douze mois précédents ne sera pas renouvelé.

Si vos revenus n’excèdent pas 900 € mensuels par personne, les consultations personnalisées de prévention réalisées par l’IRIPS seront intégralement financées par la caisse de retraite complémentaire ou l’organisme  de prévoyance. Sinon, une participation vous sera demandée, en fonction de vos revenus (cf. bulletin d’inscription ci-dessous).
· Pour vous inscrire au bilan ou signaler vos difficultés, retournez le bulletin ci-dessous à :

IRIPS – Immeuble « Le Nautile » – 25, av de Frais Vallon – 13013 Marseille.

· Ajoutez à cet envoi les pièces suivantes :


· Le chèque correspondant au montant de votre participation, établi à l’ordre de l’IRIPS ;

· Pour les examens CPAM, une copie de votre attestation de droits à la Sécurité sociale (si vous l’avez égarée, vous pouvez retirer un duplicata au guichet de l’unité de gestion CPAM dont vous dépendez ou l’imprimer à partir d’une borne Sésam Vitale).
· Ajoutez à cet envoi le relevé annuel de votre caisse complémentaire (ou tout autre document spécifiant votre appartenance à la caisse complémentaire).

· Une semaine plus tard, appeler l’IRIPS au 04 96 13 03 50 (de 9h à 16h) pour fixer les rendez-vous.

(
	BA-BC/Irips-Marseille

Caisse(s) de retraite complémentaire : 



	Allocataire :

Nom : 


Prénom : 


Date de naissance :


N° SS : 

	
	Conjoint :

Nom : 


Prénom : 


Date de naissance :


N° SS : 


	Téléphone : 

Adresse : 




Code postal : 

Ville :


	Si vous souhaitez vous inscrire pour effectuer un bilan :

	Cocher la proposition choisie :

	( CPAM + IRIPS (réservé au régime général)
( IRIPS seulement
	
	( CPAM + IRIPS (réservé au régime général)
( IRIPS seulement

	Indiquer votre participation financière, en fonction de vos revenus (par personne, fonciers compris) :

	( Gratuit (revenus inférieurs à 900 € par mois)
( 5 € (revenus entre 900 € et 1200 € par mois)
( 15 € (revenus entre 1200 € et 1500 € par mois)
( 25 € (revenus entre 1500 € et 2100 € par mois)  ( 35 € (revenus supérieurs à 2100 € par mois) 
	
	( Gratuit (revenus inférieurs à 900 € par mois)
( 5 € (revenus entre 900 € et 1200 € par mois)
( 15 € (revenus entre 1200 € et 1500 € par mois)
( 25 € (revenus entre 1500 € et 2100 € par mois)  ( 35 € (revenus supérieurs à 2100 € par mois) 

	Avez-vous déjà effectué un bilan à l’IRIPS ? 
( Non  ( Oui (indiquer si possible l’année …………..)
	
	Avez-vous déjà effectué un bilan à l’IRIPS ? 
( Non  ( Oui (indiquer si possible l’année …………..)

	Signature :

	
	Signature :


	Si vous ne pouvez donner suite à cette proposition :


( Vous souhaitez que nous vous mettions en rapport avec le service social de la Caisse régionale d’assurance maladie ou de votre caisse de retraite complémentaire. Indiquez les motifs : isolement, difficultés pour assurer certaines tâches (courses, repas, ménage, déplacements) etc.



